
A partir du 9 août
Pass sanitaire obligatoire* pour accéder à 

l’établissement
Comme suite aux dispositions législatives et réglementaires

Mercredi 21 juillet 2021

Il vous est demandé de présenter à votre arrivée:

Attention, sans ce pass, l’accès à l’établissement vous sera refusé.

Merci de votre compréhension.
(Ne concerne pas le service des Urgences)

Pour la sécurité de tous, il en est de la responsabilité de chacun.e de 

participer à l’effort collectif.

#Jemefaisvacciner
.

*Pour les mineurs de +12 ans à partir du 30/09/21

Preuve avec QR Code à privilégier, électronique ou papier.

Pour plus d’information : www.gouvernement.fr

UN 

CERTIFICAT DE 

VACCINATION

A condition de 

disposer d'un schéma 

vaccinal complet.

UN 

TEST NÉGATIF

RT-PCR ou 

antigénique de moins 

de 48h.

UN 

CERTIFICAT DE 

RÉTABLISSEMENT

de la COVID-19 : test RT-

PCR ou antigénique positif 

datant d'au moins 11 jours 

et de moins 

de 6 mois.

OU

Tous vaccinés, tous protégés
#COVID19

Lundi 9 août 2021


